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Attribution d’un chèque cadeau de 40 €Attribution d’un chèque cadeau de 40 €Attribution d’un chèque cadeau de 40 €Attribution d’un chèque cadeau de 40 €    
 

 

Comme vous avez pu le constater lors de la distribution des chèques cadeau de 
50 euros en octobre dernier, les salariés qui ne participent jamais aux            
activités du CE ont pu, à cette occasion, en profiter. 
Aujourd’hui, un versement exceptionnel reçu du CCE doit, de nouveau être  
réparti.  

Pour FO LCLFO LCLFO LCLFO LCL, le chèque cadeau est le meilleur moyen de redistribuer ces sommes pour TOUS les salariés 
du Siège. 
C’est pourquoi FO LCLFO LCLFO LCLFO LCL, a voté favorablement l’attribution de ce chèque cadeau de 40€ : 

Générosité ou Clientélisme ?.......Générosité ou Clientélisme ?.......Générosité ou Clientélisme ?.......Générosité ou Clientélisme ?.......    

 

 

Dans la foulée, le SNB, pris par un élan de générosité, a proposé      
d’augmenter de 50 € le colis de Noël des salariés employés par le CE    
doublant ainsi son montant : 50 € à 100 €. 
 

Si, bien évidemment, FO LCL FO LCL FO LCL FO LCL n’était pas a priori défavorable à une       
augmentation de ce colis, il aurait été tout de même plus simple et plus 

correct que le SNB laisse le temps nécessaire aux organisations syndicales pour étudier le sujet plutôt que 
de tenter un passage en force. Mais pour nous, cela relève indiscutablement d’une décision prise en        
solitaire et sans aucune concertation. 
 

En effet, on peut se demander si le SNB a conscience de ses responsabilités de gestionnaire du CE, et 
de comptable de la subvention qui est versée par la Direction pour être redistribuée aux salariés LCL du 
Siège (et seulement LCL). 
 

Alors, quand le SNB « hurle aux loups » que l’implantation sur Villejuif va mettre en déficit les               
restaurants, la décision responsable est d’éviter les dépenses !!! 
 

Faut-il rappeler que FO LCL FO LCL FO LCL FO LCL souhaite disposer de l’ensemble des éléments (dans le cas présent financiers) 
lui permettant d’appréhender la démarche et cela avant toute émission d’avis ? 
De ce fait, FO LCL FO LCL FO LCL FO LCL s’est abstenue sur le sujet ! 
 

Etre syndicaliste, c’est aussi prendre ses responsabilités en pleine connaissance de cause ! 
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Vos élus et  
Représentant  FO LCL FO LCL FO LCL FO LCL au CE : 

 

Patrick PROUST— ���� 51.843 
Mireille TONNEAUT— ���� 51.221 

Jean Marc DANQUIGNY— ���� 59.212 
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